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La rédaction a souhaité mettre en lumière, l’association 
L’Embellie, une parmi tant d’autres, pour tenter de 
comprendre leur quotidien.

Cette maison baptisée « L’Embellie » est peu connue. 
C’est normal. Ce n’est pas un lieu de villégiature, ce n’est 
pas un hôtel… C’est un havre de séjour pour celles et 
ceux qui en ont besoin. Cette maison, nichée dans une 
ruelle, offre un hébergement peu coûteux aux familles 
de détenus venant en fin de semaine pour les visites au 
parloir qui ont lieu chaque week-end.

L’histoire est belle, touchante, très représentative 
du courage de ceux qui  donnent de leur temps sans 
compter. Mademoiselle Laprairie, assistante sociale à la 
prison, a été plus qu’émue de rencontrer, par une nuit 
glaciale de 1984, une femme de détenu s’apprêtant à 
dormir dans une cabine téléphonique avec son bébé. A 
l’évidence cette jeune femme n’avait pas les moyens de 
se loger sur l’Île de Ré. 

Une telle situation n’était pas acceptable pour elle… 
Qu’a-t-elle fait alors ? Elle a  décidé de créer une 
association : L’embellie. Elle a ainsi déployé beaucoup 
d’énergie avec l’aide de nombreux bénévoles. Après 
avoir réuni les fonds avec l’aide du Ministère de la 
justice et de généreux donateurs, l’association a 
acheté une maison ancienne afin de pouvoir venir en 
aide à des familles venant de toute la France. Victime 
de son succès, la capacité d’accueil s’est vite révélée 
insuffisante, amenant ainsi L’Embellie à construire une 
seconde maison en empiétant sur la cour intérieure.

J’ai visité cette maison avec Christine Poirier-Coutansais, 
responsable de l’accueil chaque week-end, du vendredi 
soir au dimanche et sur des périodes plus longues 
au moment des fêtes de Noël ou au mois d’août. 7 
chambres avec 2 ou 3 lits, 2 cuisines équipées, un salon. 
C’est très propre, agréable, simple, sans luxe. Nous ne 
sommes pas dans un hôtel 5 étoiles, le seul principe est 
d’offrir un lieu doux pour les familles.

Christine, quel est votre rôle ?

« J’accueille, je prends les réservations. Je gère le ménage et 
les lits. Je gère les petits déjeuners. Les familles accueillies 
ici ont à leur disposition deux cuisines pour la confection de 
leurs repas. »

Au-delà de l’accueil , prenez-vous en charge l’aspect 
social ou psychologique ?

« Non ce n’est pas mon rôle ni celui de l’association. 
Nous offrons une solution de logement à des tarifs très 
raisonnables, 15 € par nuit pour un adulte et 8 € par enfant. 
C’est notre seul rôle et je pense que c’est indispensable 
compte tenu de la difficulté de se loger sur l’Île de Ré. Bien 
entendu, il y a une dimension humaine : je suis disponible 
pour une écoute si besoin, je garde néanmoins les distances 
nécessaires. Il est évident que certains liens se créent 
avec ceux ou celles qui viennent régulièrement puisque la 
maison d’arrêt de Saint-Martin-de-Ré est un établissement 
pour des détenus de longue peine. Je prends plaisir à voir 
grandir les enfants ; certains arrivent avec des fleurs ou des 
dessins pour moi, c’est très gratifiant. Je pense que c’est 
aussi quelque part un point de stabilité pour ces enfants. »

/ solidarité famille /

L’Embellie, une maison  
pas comme les autres  
à Saint-Martin-de-Ré
Les milliers d’associations françaises jouent un 
rôle indispensable pour la société. Elles sont 
en grand désarroi aujourd’hui tant la recherche 
de subventions devient problématique. Et 
pourtant, elles fonctionnent avec du bénévolat, 
essentiellement, en faisant face tous les jours à des 
frais de fonctionnement.   > Florence Thévenot 



Qui sont les personnes que vous 
accueillez ?

« À peu près 80 % de femmes avec 
enfants puisque c’est un établissement 
pénitentiaire réservé aux hommes. 
L’entretien des liens familiaux est 
indispensable quand c’est possible 
pour les enfants. Les épouses dont les 
conjoints sont emprisonnés subissent 
aussi la peine… Elles viennent des 
quatre coins de la France, ça coûte, 
c’est compliqué. Nous avons aussi des 
parents qui rendent visite à leur fils. 
Je pense à ce si beau couple de 80 ans 
passé qui vient régulièrement malgré 
leur petite retraite… Je pense aussi à 
cette femme handicapée en fauteuil 
roulant qui fait le voyage depuis 
Lille… Je pense aussi à ces copains 
basques qui débarquent voir leur ami. 
Et tant d’autres… Je suis salariée à 
temps partiel dans l’association, j’ai 
un logement sur place. J’ai exercé 
différents métiers dans ma vie, celui-ci 
est différent et chargé de sens ! »

Cette association est gérée 
par un conseil d’administration 
comprenant, outre les membres 
de droit, 13 membres élus en 
assemblée générale. Le conseil 
choisit, parmi ses membres, un 
bureau composé d’un président, 
de deux vice-présidents, d’une 
trésorière et d’une secrétaire.

J’ai eu le plaisir de rencontrer le 
président et la trésorière. Aucun 
des deux n’a souhaité voir leur nom apparaitre… Et 
pourtant, ils sont bénévoles et actifs ! Ils ont juste 
demandé à ce que les difficultés rencontrées soient un 
peu expliquées :

« L’équilibre financier est difficile. Les associations 
subissent gravement les baisses de dotation de l’État. Cela 
devient problématique. En tant que président, je passe 
mon temps à chercher des subventions. L’association est 
propriétaire de la maison. À ce titre, nous devons payer 
les taxes foncières et taxes d’habitation, les factures 
électriques et le chauffage, les frais d’entretien ou de 
rénovation, le salaire de notre employée à temps partiel. 
Pour assurer l’ensemble des dépenses de fonctionnement, 

outre la cotisation des adhérents, 
les mairies de Saint-Martin-de-Ré et 
de La Rochelle, la Communauté de 
communes de l’Île de Ré et le SPIP 
(Service pénitentiaire d’insertion 
et de probation) nous viennent en 
aide. Nous remercions notre député, 
Monsieur Olivier Falorni, qui nous 
a octroyé une belle subvention sur 
sa réserve parlementaire. Mais 
rien n’est pérenne, les perspectives 
restent pessimistes. C’est dommage 
et pourtant nous gardons tous notre 
enthousiasme et notre courage. »

Comment peut-on vous aider ?

«  Nous sommes une association loi 
1901 reconnue d’utilité publique, 
donc tous les dons bénéficient de 60% 
de déduction fiscale. »

Nous avons toujours besoin de 
bénévoles pour assurer un peu de 
relais.

Nous participons aux deux vide-grenier 
de Saint-Martin-de-Ré à l’automne et 
en été. Nous sommes preneurs de tout 
ce dont vous n’avez plus l’usage et 
nous vous attendons nombreux aussi 
pour acheter ! Cette cagnotte nous 
permet de continuer à fonctionner. »

NOUS NE REMERCIERONS JAMAIS 
ASSEZ LE TRAVAIL RÉALISÉ PAR 
LES ASSOCIATIONS.
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